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Municipal corporationContractConstrtwtion of water-works and fire-

fighting systemAgreement to pay um over twenty-five thousand

dollarsBy-law authorizing loan not exceeding ten thousand dolkirs

and providing for special tax sufficient to pay costs of construction

and maintenanceReports by municipalitys engineer accepted and

adopted by resolutionsClaim by contractor for cost of works over ten

thousand dollarsLiability of the corporationAbsolute nullity of

contract if not in conformity with the Act respecting certain works in

municipalities RJS.Q 1941 236Quantum meruitWhet her

contract valid under the Act to grant certain powers to municipal

corporations to aid the unemployed 1935 p5-28 Geo
Resolutions of the municipal council also illegal

The respondent corposation entered into contract with the appellant

for the construction of water-works and for the installation of

fire-fighting system and agreed to pay to the appellant as costs of the

enterprise sum of $26066.00 At the same time as the signing of

the contract by-law was passed authorizing the corporation to

borrow sum not exceeding $10000.00 and stipulating that to

provide for the payment of the costs of construction maintenance

and administration the council of the municipality was

authorized to levy each year special tax on all property taxable

or not taxable It was stated that the by-law was passed in order

to remedy to unemployment under the authority of the Act 25-26

Geo The preambule of the by-law also declared that 70%
of the costs would be paid by the provincial government and the

balance to wit $10000.00 would be at the expense of the

corporation During the period of construction and the corn-

pletion of the works the corporations engineer made preliminary

and final report estimating the value of the works at over $10000.00

and both reports were accepted and adopted by resolution of the muni

cipal council The sum of $10000.00 was paid by the Corporation

The appellant claimed by his action further sum of $16779 23 as

balance due under the contract The Superior Court maintained the

action but this judgment was unanimously reversed by the appellate

court

Held affirming the judgment appealed from that the respondent

corporation was not liable for the amount claimed by the appellant

The by-law which has authorized the contract with the appellant

and has ordered the works pjovided for the appropriation of the entire

requisite amount only to the extent of $10000.00 and no special

tax has been imposed to provide for any amount exceeding that sum
in conformity with the Act respecting certain works in municipalities

PRSSENT Rinfret Davis Kerwin Hudson and Tasehereau JJ
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R.S.Q .1941 236 Any agreement with the appellant contrary to 1943

the provisions of that Act is null and does not bind the Corporation

such law being prohibitive imports nullity Art 14 C.C and it does

not matter whether the contract is one for fixed sum or at unit LA Coaion

prices Moreover the appellant in his evidence has made admis- TION DU

sions that the contract should be so construed JXLLAOD

Held also that the appellant cannot put is claim on basis of quantum

meruit as the contract has been made under certain conditions

clearly specified and necessarily limited by the law Rodovski

California Associated Raisin Co S.C.R 292

Held also that the appellant can neither invoke in support of his claim

the benefit of the provisions of the Act to grant powers to municipal

corporations to aid the unemployed 1935 25-26 Ceo

which Act is referred to in the by-law Even assuming that this

Act would take away the municipal corporations from the applica

tion of the other Act R.S.Q 1941 236 municipal corporation

can only contribute to aid unemployed either out of its

general funds or by means of loans which it may authorize by

by-laws In this case as already stated it was expressly specified

in the by-law that the sum to be borrowed would not be in excess

of $10000.00

Held further that such contract being illegal and null euoh illegality

and nullity cannot be wiped away by mere resolution of the muni.

cipal council purporting Ito accept and approve the execution of the

works and such resolution cannot either be taken as ratification of

contract which the law declared to be null MacKay City of

Toronto A.C 208

APPEAL from the judgment of the Court of Kings

Bench appeal side province of Quebec reversing the judg

ment of the Superior Court Verret and dismissing the

appellants action for balance of moneys due to him as

costs of the construction of water-works and fire-fighting

system under contract passed with the respondent corpo

ration

Valmore Bienvenue K.C and Edouard Houde for the

appellant

Beaulieu K.C and Dorais Panneton K.C for the

respondent

The judgment of the Court was delivered by

RINFRET Lappelant rØclame de lintimØe la

somme de $20.979 23 titre de balance due sur un contrat

pour la construction dun systŁme de protection contre

iincendie et pour la construction dun aqueduc

lenquŒte Ia reclamation ØtØ rluite la somme de

$16779 23
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Lappelant obtenu Un jugement favorable devant ia

OLIVJJR Cour SupØrieure mais ce jugement ØtØ unanimement

LA CORPORA- infirmØ en appel par Ia Cour du Bane du Rol

TION DU Cette Cour sest appuyØe sur la Loi concernant certains
VILLAGE DE

WoroNvar travaux publics dans les municipalites oh 236 S.R.Q

Rinfret 1941 Rile dØcidØ quaux termes de cette loi la corpora-

tion intimØe

ne pouvant ordonner de faire des travaux de construction sans en mŒme

temps pourvoir Pappropriation des deniers nØcessaires pour en payer

le coüt ii en rØsulte queIIe ne peu Œtre tenue responsable de lexcØdant

du coüt des dits travaux sur le prix stipulØ au contrat originaire par les

parties en cete cause et par consequent ne peut Œtre condamnØe payer

la somme qui lui est prØsentement rØclamØe pair lappelant

Le contrat entre lappelant et la corporation intimØe

date du 23 septembre 1935 La Corporation sy engage

payer lappelant comme prix de lentreprise une somme

de $26066.00

Concurremment avec Ia signature de ce contrat la Cor

poration intimØe adopta un rŁglement autorisant un em-

prunt de $10000.00

pour construire un aqueduc et des reservoirs et une station de pompage

pour la protection de Ia municipalitØ contre lincendie et pour remØdier au

chômage sous IautoritØ de la loi 25-26 Ge.o chap

Le prØarnbule du rŁglement mentionne que la Corporation

ØtØ autorisØe par 1Honorable Ministre des travaux publics

de Ia province de QuØbec faire ces travaux que 70% du

coflt sera payØ par le gouvernement de la province de QuØ-

bee

et la balance soit dix mule piastres $10000 sera Ia charge de cette

corporation municipaJe

Le rŁglement statue et dØcrŁte que la Corporation de

Wottonville est autorisØe effectuer un emprunt au moyen

dobligations jusquà concurrence de Ia somme de

$10000 00 et que

pour pourvoir au paiement du couItde Ia construction des frais dentretien

et dadministration du systŁme de protection oonrtre linoendie le conseil de

Ia MunicipalitØ est autorisØ prØlever chaque annØe une taxe spØciale

suffisante sur tous les biens imposables de la municipalitØ ert mŒmeceux

exemptØs en vertu de 1article 693 C.M
Le pToduit du present emprunt par obligation devra Œtre employØ

exciusivement pour la construction clii dit aqueduc et du systŁme de

protection contre lincendie et pour remØdier au chômage sous lautoritØ

de la loi 25-26 Geo chap

Avant davoir force tie loi et effet le rŁglement devait

Œtre approuvØ par la Commission Municipale de QuØbec
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et par le Lieutenant-Gouverneur en Conseil Ii reçut les 1943

deux approbations en question Dans chaque lettre par OLIVER

laquelle le secrØtaire de la Commission Municipale et loffi- LA Coi
cier en loi du dØpartement des affaires municipales informe TION flU

VILLADE
la Corporationintimee que cette approbation ete donnee WOTTONVILLE

le chiffre de $10000 00 est spØcifiquement mentionnØ Rit
Les parties contractantes ontparfaitement compris que Ia

contribution de la Corporation intimØe devait se limiter

la somme de $10000 00 et que ainsi que le spØcifie le

rŁglement demprunt la balance devait Œtre payee par le

gouvernement de Ia province de QuØbec en vertu des

octrois quil Øtait loisible au Lieutenant-Gouverneur en

conseil daffecter annuellement mŒmele fonds consolidØ

de la province aux municipalitØs qui se protŁgent

dune maniŁre efficace contre les incendies conformØment

larticle 13 du chapitre 151 des statuts refondus de QuØbec

1941

En effet sans recourir dautres preuves que celle que

Ion trouve dans les aveux de appelant lui-mŒme cette

conclusion simpose absolument

Void ce que lappelant admis au cours .de son tØrnoi

gnage

Le surplus au delà de $10000.00 vous saviez que la Corporation

avait fait un rg1emenb pour le $10000.00

Avant ii eut entente avant que le contrat soit signØ que la

Corporation devait payer $10000.00

Et pas Un sou de plus

Oui pas Un sou de plus

Le reste yous vous chargiez de coopØrer tous ensemble pour obtenir

des octrois pour payer le surplus

Oui Monsieur

AprŁs la signature du contrat pendant les travaux et aprŁs que les

travaux ont ØtØ terminØs avez-vous mentionnØ au maire au secrØtaire

monsieur Vigeant et thoiisieur Gaumont que vous ne rØclameriez pas

Un SOU de plus que $10000.00 montant prØvu par un rŁglement de Ia

Corporation

Je lai dit au commencement des travaux

Avant le contrat ou aprŁs

AprŁs

Les travaux Øtaut terminØs navez-vous pas dØclarØ devant monsieur

Vigeant que vous Øtiez satisfait Vous avez dit Je perds un peu dargent

mais enfin cest comme it la bourse Je suis satisfait

Je ne me rappelle pas du tout

Et vous avez dit alors en prsence de monsieur Vigeant Je ne

rØclamerai pas Un soti de plus de la municipalitØ
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1943 Oui mais si je ne me rappelle pas davoir rencoutrØ monsieur

Vigeant
OLIVIER

LA CoaPoi.k-

TION DU Je vous mets sur vos gardes vous vous rappelez qu ii avait

VILLAGE DE plusieurs pemonnes là Je vous mets sur vos gardes Navez-vous pas
Worrovn.LE dØclarØ cette fois-là que vous Øtiez satisfait des travaux et que vous ne

Rinfret
rØclamiez pas un sou de plus de la Corporation

Je lai dit dans certaines circoiistances je ne peux pas prØciser si

est aprŁs cat avant

Vous vous rappelez

Oui je ne men cache pas non plus Vous me demandez des cir

oonstances que je ne me rappelle pas Jy ai ØtØ thutes les semaine

Cest aprŁs la fin des travaux ça
Je ne me rappelie pas Je ne sais pas Je sais que je lai dit

avant la fin des travaux

Quand vous avez fait la derniŁre paie vous avez dit Je ne deman.
derai pas un son de plus la corporation

Je ne peux pas jurer ça
Que vous avez fait cette declaration On fait de largent et on en

perd cest un peu comme la bourse
Cest possible

Jurez-vous que dans aucune circonstance devant le maire le secrØ

les conseillers ou qui que ce soit vous navez pas dit dans le cours des

travaux alors quon vous reprØsentait que ça paraissait couiter passab1e

meat cher quen tout cas Ia municipalitØ ne paierait pas plus de $10000.00
et que les suggestions quils pouvaient faire ça ne les regardait pas dune
façon polie que cØtait vous qui aviez le contrat et que vous faisiez

les decisions pour faire les travaux Des paroles dans ce sens-là que

ça ne regardait pas les conseillers le conseil

Je iie peux pas voir quel point de vue vous me demandez cette

question

Navez-vous pas dØclarØ

Je lai dØclarØ tantôt que jai dit que ça ne couIterait pas plus de

$10000 00 Les travaux eommençaient

AprŁs
Je iie me rappelle pas davoir dØclarØ ca aprŁs que les travaux

ont ØtØ finis

Navez-vous
pas dit en presence de monsieur Boucher et monsieur

Michel que cØtait seulenient daiis Ic but davoir des octrois que vous

faisiez faire des recherches monsieur Houde et non pas pour faire du
trouble la municipalitØ parce que vous aviez fini avec la municipalitØ

CØtait pas dans ce but-là cØt.ait pour avoir des octrois et me faire

payer la balance qui me revenait

Avez-vous dit cela

Je lai dit le dimanche midi quand us sont venus avec leur fameuse

resolution

Vous avez demandØ aussi que le Conseil passe des resolutions que
vous demanderiez dans le but dobtenir des octrois

Oui monsieur
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Ii ny done eu de Ia part de lappelant aucune mØprise

au sujet de la portØe exacte tant du point de vue des faits OLivma

que du point de vue de la loi des engagements pris par la LA CPoM
Corporation intimØe envers lui tout ØvØnement en TION DU

VILLAGD DE

vertu de la Loi concernant certains travaux dans la muni- WOTTONVILLE

cipalitØ chap 236 des statuts refondus de Quebec 1941 Riet
qui nest elle-rnŒme que reproduction du chapitre 112

des statuts refondus de 1925 tel quamendØ par 18 Geo

ch 40

Nulle corporation municipale queue que soit la loi qui la rØgit

sauf les cites de QuØbec et de MontrØal ne peut ordonner de quelque

maniŁre que cc soit des travaux de construction ou damØlioration ni

passer un contrat effet moms que le rŁglement qui autorise le

contrat ou ordonne 1e travaux nait pourvu lappropriation des deniers

nØcessafres pour en payer le coüt

Les contTats passes contrairement aux dispositions de la prØsente loi

sonb nuLs et ne lient pas Ia corporation et tout contribuable peut obtenir

Un bref dinjonction contre la corporation et lentrepreneur pour empŒcher

IexØcution des tavaux

Cette loi gØnØrale sappliquant toutes les corporations

municipales remplacØ pour les corporations rurales comme

lintimØe lartiele 627A du Code municipal introduit en

1919

Dans la cause Goulet Corporation du Village de

Saint-Gervais monsieur le juge Tellier parlant au nom

de la majoritØ de la Cour disait

Sa raison dŒtre de larticle 627A se conçoit facilement File pour

but de protØger le contribuabie et la corporation elle-mŒme contre les

entreprises extravagantes ou inconsidØrØes Le lØgislateur voulu que

la corporation ne puisse se her par contrat ni engager la responsabilitØ

du contribuable sans avoir pourvu de façon efficace ses voies et moyens

Si elle na pas sa disposition les dØniers requ.is et valablement affectØs

pour ce quelie veut entreprendre ii lui faut pour contracter validement

soit taxer es contribuables soit emprunter Quelle recoure lun ou

Iautre de ces deux moyens les contribuables seront avertis Tine taxe

ne simpose pas sans un rØglement prØcØdØ et suivi dun avis et pour

emprunter ii faut rŁgle gØnØrale un rŁglement approuvØ par ks con-

tribuables

Dans le cas qui se prØsentait dans laffaire Goulet ii

nØtait pas pourvu Un emprunt et la taxe bien quil filt

prØvu quelle serait imposØe ne lavait pas encore ØtØ la

date du contrat attaqu

1930 Q.R 50 K.B 513
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Lhonorable juge TelliØr concluait done 521

OLIvnR Dans ces conditions ii me paraIt cair que lesdits contrats Øtaient invali

LA CoRPoRA-
des et que partant le demandeur qui est un des contribuables avait diroit

TION DU laction en nullitØ quil intentØe Cest ici que larticle 627a doit Tece

VILLAGE DE voir son app1ication
WOTTONVILLE

Rinfret
Comme on le sait cet arrŒt de Ia Cour du Bane du Roi

fut porte devant cette Cour oii ii fut infirmØmais pour

des raisons tout fait ØtrangŁres la question tranchØe par

la Cour du Bane du fbi Le jugement de cette derniŁre

cour constitue done jusquà maintenant linterprØtation

autorisØe de la Loi concernant certains travaux dans la

municipalitØ S.R.Q 1941 236
Dans le cas aetuel ainsi que le constate la Cour du Banc

du Roi le rŁglement qui autorisØle contrat avec Iappelant

et qui ordonnØ les travaux na pourvu lappropriation

des deniers nØcessaires que jusquà concurrence de la somme

de $10000.00 Aucune taxe spØciale na ØtØimposØe pour

pourvoir un montant excØdant cette somme

Ii sensuit fatalernent que toute convention avec lappe

lant contraire .aux dispositions de cette loi est nulle et ne

lie pas la Corporation Mackay City of Toronto

Waterous Engine Works Co Town of Palmerstort

Le demandeur ayant reçu la somme de $10000 00 prØvue

par le rŁglement dernprunt ii ne peut en se basant sur

son contrat ainsi limitØ par la loi rØclamer ou recevoir de

lintimØeaucune somme supplØmentaire et Ia corporation

intimØe naurait pas tout ØvØnement le droit et le pou
voir de la lui payer

Nous avons vu dailleurs par les admissions de lappe

lant que cest ainsi quil compris la situation Cette loi

comporte une prohibition absolue qui emporte nullitØ

art 14 C.C.

Dans les circonstances ii ny pas lieu mŒme de se

demander Si le contrat passØ avee lappelant devrait Œtre

interprØtØcomme un contrat forfait ou comme un contrat

prix unitaires La loi concernant certains travaux muni

cipaux ne fait aucune distinction sous ce rapport

il ny pas lieu non plus denvisager la question de

savoir si lappelant pourrait Œtre autorisØ rØclamer sur la

SAJ.R 437 A.C 208

182 21 Can SC.R 556
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base dun quantum meruit car le contrat ØtØ fait suivant 1943

des conditions dØterminØeset nØcessairement limitØespar OLIvma

la loi Rodovski California Associated Raisin Co LA CoaPoRA

Enfin mŒmesi lappelant nØtait pas lie par ses propres VILLAGEDE

veux ii ne saurait non plus se rØclamer de la Ioi attri- WOTTONVILI4F

buant certains pouvoirs aux corporations municipales pour Rinfret

venir en aide aux chôrneurs Statuts de QuØbec 25-26

Geo

Cette loi ØtØ sanctionnØe le 18 mai 1935 Elle autorise

une contribution par la corporation municipale pour venir

en aide aux chômeurs Cette contribution peut se faire

jusquià concurrence des montatrts quelle croit riØcessaires soit mme
ses buds gØnØraux soit au moyen demprunts quelle peut autoriser pair

rŁglernent sans autre formalitØ prØliminaire ou subsØquente que

lapprobation de tel rŁglernent par la majOritØ des membres son conseil

formant quorum par la Commission municipale de QuØbec et par le

Lieutenan.t-Gouverneur en conseil

Lappelant nous demandØ de tenir compte du fait que

le rŁglement demprunt dont ii sagit dans la prØsente cause

rØfŁre la loi 25-26 Geo

Mais mŒmesiI fallait decider que cette Ioi eu pour

effet de soustraire les corporations municipales lapplica

tion du chapitre 236 des statuts refondus de QuØbec 1941

oudu chapitre 112 des statuts refondus de QuØbe4 1925
ce qui est la mŒmechose ii nen reste pas moms quen

vertu du chapitre de loi 25-26 Geo la contribution

pour venir en aide aux chômeurs doit Œtre faite par la

corporation municipale soit mŒmeses fonds gØnØraux soit

au moyen dempruntsquelle peut autQriser par rŁglements

Or en lespŁce le rŁglement adoptØ par la corporation

intimØe le 24 septembre 1935 pour construire laqueduc et

pour la protection de la municipalitØ contre lincendie

choisi dautoriser un emprunt et spØcifi expressØment

que cet emprunt serait limitØ la somme de $10000 00

Cette somme ØtØ payee lappelant Il ne peut se rØcla

mer du rŁglement pour exiger davantage quon envisage la

situation comme Øtant rØglØe par le chapitre de la loi

25-26 Geo ou par le chapitre 236 des statuts refondus de

QuØbec 1941

292
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1943 Quant aux resolutions en date du 18 mai et du 20 juillet

OLIVIER 1936 par lesquelles le conseil municipal de la corporation

LA CoRPoRA-
intirnØe aurait acceptØ lie rapport de lingØnieur qui sur

TION DU veillØ les travaux et oü ce dernier approuvait une somme
VILLAGEDE

WOTTONVILLE superieure ceile du contrat et du reglement 11 est evident

Rinfret quil ne saurait leur Œtre donnØ effet

Si un contrat pour des travaux municipaux est nul et ne

lie pas la corporation iorsquil est fait contrairement Ia

Ioi contenue dans le chapitre 236 des statuts refondus de

QuØbec 1941 ii est clair que cette illØgalitØet cette nullitØ

ne peuvent Œtre couvertes par une simple resolution du

conseil municipal prØtendant accepter et approuver des

travaux faits contrairement cette loi Les resolutions

sont encore plus illØgales Si possible que le contrat Iui

mŒme

Dailleurs les circonstances qui ont entourØ ladoption de

ces resolutions sont expliquØes par les aveux de iappelant

auxquels nous avons fait allusion au cours de ce jugement

11 nest pas nØcessaire de se demander si elles doivent Œtre

mises de côtØ par suite des representations de lappelant

La loi concernant certains travaux municipaux les rend

illØgales et nulles au mŒmepoint et pour les mŒrnesraisons

que le contrat lui-mŒrne

Ces resolutions ne peuvent non plus valoir comme rati

fication du contrat ii est peine besoin de le mention-

ner Lon nØ saurait admettre comme valide la ratifica

tion dun contrat que la loi declare absolument nul Mackay
vs City of Toronto

Dans les circonstances lappel doit Œtre rejetØ avec

dØpens

Appeal chsmissed with costs

Solicitor for the appellant Edouard Houde

Solicitors for the respondent Panneton Boisvert

A.C 208


